


COUR D’APPEL DE L’ALBERTA
											Formule AP-3
											[Règle 14.53]

	NO DE DOSSIER DE LA COUR D’APPEL :
	     Estampille du registraire


	NO DE DOSSIER DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE :
	     

	BUREAU DU REGISTRAIRE :
	     

	DEMANDEUR/REQUÉRANT :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	QUALITÉ DANS LA REQUÊTE :
	     

	DÉFENDEUR/INTIMÉ :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	QUALITÉ DANS LA REQUÊTE :
	     

	DOCUMENT :
	REQUÊTE DE (NOM DE LA PARTIE ET QUALITÉ DANS L’APPEL)


				
	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE LA PARTIE QUI DÉPOSE LE PRÉSENT DOCUMENT :
	     




et

	COORDONNÉES DES AUTRES PARTIES :
	     




AVIS À L’INTIMÉ (AUX INTIMÉS) :	Indiquer le nom de l’intimé [des intimés] dans la présente requête et sa qualité [leurs qualités] dans l’appel.

	MISE EN GARDE

Si vous ne vous présentez pas devant la Cour aux date et heure indiquées ci-dessous, soit en personne, soit par l’entremise de votre avocat, la Cour pourra accorder au requérant ce qu’il demande en votre absence. Vous serez lié par toute ordonnance rendue par la Cour. Si vous prévoyez invoquer d’autres éléments de preuve ou un mémoire à l’appui de votre position lors de l’audition ou de l’examen de la requête, vous devez déposer et signifier ces documents conformément aux règles. (Règles 14.41 et 14.43)





AVIS À L’INTIMÉ (AUX INTIMÉS) :

Vous avez le droit de présenter devant la Cour votre point de vue dans la présente affaire.

Pour ce faire, vous devez comparaître à l’audition de la requête, aux date, heure et lieu ci-dessous :

	Date :		     
	Heure :	     
	Lieu :		     
	Devant :	      un juge siégeant seul (règle 14.37)
			      une formation de juges (règle 14.38)


Nature de la requête et mesure de redressement demandée :

1.      

Motifs invoqués à l’appui de la requête :

2.      

Documents ou éléments de preuve invoqués :

3.      

Lois, règlements et règles applicables :

4.      



2

